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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE STOKE 
 
 

PROCÈS-VERBAL  
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

 
Procès-verbal de la réunion ordinaire, tenue par le conseil municipal de Stoke à la 
salle du conseil de l’hôtel de ville situé au 403, rue Principale, le lundi 8 mai 2023 à 
19 h 30. Sont présents le maire Luc Cayer, les conseillères et conseillers Mélissa 
Théberge, Denis Pagé, Steeves Mathieu, Lucie Gauthier, Daniel Dodier, Yannick 
Bédard. 
 

   
 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 La séance est présidée par le maire Luc Cayer et Anne Turcotte, directrice générale 

et greffière-trésorière, est également présente et agit comme secrétaire. Le maire 
ayant constaté le quorum, il ouvre la séance à 19 h 30 

 
   
Résolution 
2023-05-090 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier : 
 
D’adopter l’ordre du jour de la séance du 8 mai 2023 tel que soumis.  
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-05-091 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL D'AVRIL 2023 

 Il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu : 
 
D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire 11 avril 2023 avec dispense de 
lecture, copies de celui-ci ayant dûment été distribuées à tous les membres de ce 
conseil avant la tenue des présentes, tous s’en déclarent satisfaits et renoncent à sa 
lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 11 personnes assistent à la séance. Les questions posées concernent les sujets 

suivants : 
 

• suivi de la consultation publique sur le règlement de zonage numéro 602 avec 
les remerciements des citoyens quant au déroulement, l'écoute du Conseil et 
les suivis courriel; 

• la création d'une ligue de baseball pour jeunes et la possibilité d'obtenir la 
gratuité du terrain à cette fin; 

• les enjeux environnementaux entourant l'usage d'entreposage de sable, 
calcium et agrégats et la possibilité d'agrandir le zone d'exploitation de 
l'entreprise visée par le changement de zonage (article 12, règlement de 
zonage numéro 602); 

• les usages autorisés sur les terrains situés le long des 10e et 11e rangs; 
• les nuisances sonores de l'usage de déneigement; 

• l'exploration minière et les communications citoyennes; 
 

   
 5. DÉPÔT DU RAPPORT DE CORRESPONDANCE 
  



 

 

La directrice générale et greffière-trésorière dépose le rapport de correspondance 

reçue entre le 3 et le 28 avril 2023. La correspondance et ledit rapport peuvent être 

consultés au bureau municipal pendant les heures régulières d’ouverture (sur 

demande par courriel). 

 
   
 6. ADMINISTRATION, RESSOURCES HUMAINES ET FINANCES 
  
   
Résolution 
2023-05-092 

6.1 Dépôt et acceptation de la liste des déboursés au 30 avril 2023 

 Il est proposé par le conseiller Yannick Bédard : 
 
DE déposer la liste des déboursés au 30 avril 2023 au montant de 407 354,36 $ 
comprenant le premier versement de la quote-part de la Sûreté du Québec (176 065 
$) et le dernier versement du contrat de déneigement (134 265,90 $); 
 
ET D’accepter le paiement des opérations courantes au montant de 66 524,24 $.  
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 6.2 Dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur externe 2022 
  

Conformément à l’article 176.1 du Code municipal, la directrice générale et greffière-

trésorière procède au dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur externe 

de l’année 2022. 

 
   
Résolution 
2023-05-093 

6.3 Soumissions pour l'émission de billets (règlement numéro 575) 

 ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke a demandé, par l'entremise du système 

électronique \« Service d'adjudication et de publication des résultats de titres 

d'emprunts émis aux fins du financement municipal\», des soumissions pour la vente 

d'une émission de billets, datée du 15 mai 2023, au montant de 165 700 $; 

 

ATTENDU QU'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission 

désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu deux soumissions conformes, le 

tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités et les villes (RLRQ, chapitre C-19) ou 

l'article 1066 du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la 

résolution adoptée en vertu de cet article; 

 

1 - Caisse Desjardins  du Haut-Saint-Francois 

 

  30 200 $  4,92000 %  2024 

  31 600 $  4,92000 %  2025 

  33 000 $  4,92000 %  2026 

  34 700 $  4,92000 %  2027 

  36 200 $  4,92000 %  2028 

 

   Prix : 100,00000  Coût réel : 4,92000 % 

 

2 - Financière Banque Nationale Inc. 

 

  30 200 $  4,95000 %  2024 

  31 600 $  4,65000 %  2025 

  33 000 $  4,40000 %  2026 

  34 700 $  4,35000 %  2027 

  36 200 $  4,30000 %  2028 

 

   Prix : 98,57500  Coût réel : 4,92909 % 

 



 

 

ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission 

présentée par la Caisse Desjardins du Haut-Saint-Francois est la plus avantageuse; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il 

était ici au long reproduit; 

 

QUE la Municipalité de Stoke accepte l’offre qui lui est faite de Caisse Desjardins du 

Haut-Saint-Francois pour son emprunt par billets en date du 15 mai 2023 au montant 

de 165 700 $ effectué en vertu du règlement d’emprunt numéro 575.  Ces billets sont 

émis au prix de 100,00000 pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, échéant 

en série cinq (5) ans; 

 

QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur 

enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-05-094 

6.4 Concordance relativement à un emprunt par billets au montant de 165 700 
$ qui sera réalisé le 15 mai 2023 
 

 ATTENDU QUE, conformément au règlement d'emprunt suivant et pour le montant 

indiqué, la Municipalité de Stoke souhaite emprunter par billets pour un montant 

total de 165 700 $ qui sera réalisé le 15 mai 2023, réparti comme suit :  

  

Règlement d'emprunt # Pour un montant de 

575 165 700 $ 

 

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le règlement d’emprunt en conséquence; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

QUE le règlement d'emprunt indiqué au 1er alinéa du préambule soit financé par 

billets, conformément à ce qui suit : 

 

1. les billets seront datés du 15 mai 2023; 

2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 15 mai et le 15 novembre de 

chaque année; 

3. les billets seront signés par le maire et la directrice générale et greffière-

trésorière ou son adjoint;  

4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 

 

2024 30 200 $  

2025 31 600 $  

2026 33 000 $  

2027 34 700 $  

2028 36 200 $ (à payer en 2028) 

2028 0 $ (à renouveler) 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

 



 

 

   
Résolution 
2023-05-095 

6.5 Réalisation complète de l'objet des règlements et annulation de soldes 
résiduaires 
 

 ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke a entièrement réalisé l’objet des règlements 

dont la liste apparaît à l’annexe, selon ce qui y était prévu;  

 

ATTENDU QU’une partie de ces règlements a été financés de façon permanente; 

 

ATTENDU QU’il existe pour chacun de ces règlements un solde non contracté du 

montant de l’emprunt approuvé par le Ministre des Affaires municipales et de 

l'Habitation et qui ne peut être utilisé à d’autres fins; 

 

ATTENTU QUE le financement de ces soldes n’est pas requis et que ces soldes ne 

devraient plus apparaître dans les registres du Ministère;  

 

ATTENDU QU’il y a lieu, à cette fin, de modifier les règlements d’emprunt identifiés 

à l’annexe pour ajuster les montants de la dépense et de l’emprunt et, s’il y a lieu, 

approprier une subvention ou une somme provenant du fonds général de la 

Municipalité;  

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

DE modifier les règlements identifiés à l’annexe de la façon suivante : 

par le remplacement des montants de la dépense ou de l’emprunt par les montants 

indiqués sous les colonnes « nouveau montant de la dépense » et « nouveau montant 

de l’emprunt » de l’annexe; 

 

• par l’ajout d’une disposition prévoyant qu’aux fins d’acquitter une partie de la 

dépense, la Municipalité affecte de son fonds général la somme indiquée 

sous la colonne « Fonds général » de l’annexe; 

 

• par la modification de la disposition relative à l’affectation d’une subvention 

en vue d’y indiquer le montant apparaissant sous la colonne « subvention » de 

l’annexe. Les protocoles d’entente ci-joints sont réputés faire partie intégrante 

des règlements correspondants identifiés à l’annexe; 

 

D'informer le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation que le pouvoir 

d’emprunt des règlements identifiés à l’annexe ne sera pas utilisé en totalité en raison 

des modifications apportées à ces règlements par la présente résolution et, le cas 

échéant, des quotes-parts versées par les promoteurs ou des sommes reçues des 

contribuables en un seul versement pour le paiement de leur part en capital. Les 

montants de ces appropriations apparaissent sous les colonnes « Promoteurs » et « 

Paiement comptant » de l’annexe;  

 

DE demander au Ministère d’annuler dans ses registres les soldes résiduaires 

mentionnés à l’annexe; 

 

DE transmettre la présente résolution au ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation; 

 

ET D'abroger la résolution numéro 2023-03-045 adoptée à la séance ordinaire du 13 

mars 2023 sur le même objet. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-05-096 

6.6 Adoption du Règlement numéro 607 concernant la régie interne des 
séances du conseil de la Municipalité de Stoke 

  



 

 

ATTENDU QUE l'article 491 du Code municipal du Québec permet au conseil 

municipal d'adopter un règlement pour sa régie interne et pour le maintien de l'ordre 

durant ses séances; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du conseil 

municipal tenue le 11 avril 2023 et que le projet de ce règlement était déposé à cette 

même occasion;  

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

D’adopter le Règlement numéro 607 concernant la régie interne des séances du 

conseil de la Municipalité de Stoke dont copie est jointe aux présentes pour en faire 

partie intégrante.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-05-097 

6.7 Adoption du Règlement numéro 608 modifiant le Règlement no 494 
concernant le programme de crédits de taxes pour favoriser la croissance de 
certaines entreprises 
 

 ATTENDU le Règlement no 494 concernant le programme de crédits de taxes pour 

favoriser la croissance de certaines entreprises en vigueur depuis le 3 juin 2014; 

 

ATTENDU QUE le Conseil a procédé à une modification du règlement à la séance 

ordinaire du 6 juin 2019 afin de prolonger sa durée jusqu’au 30 avril 2023; 

 

ATTENDU QU’il y a lieu de prolonger la durée du programme et apporter certaines 

modifications administratives; 

 

ATTENDU QU’avis de motion a été régulièrement donné le 11 avril 2023 et que le 

projet de règlement a été déposé à cette même séance; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

D’adopter le Règlement numéro 608 modifiant le Règlement no 494 concernant le 

programme de crédits de taxes pour favoriser la croissance de certaines entreprises 

dont copie est jointe aux présentes pour en faire partie intégrante.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-05-098 

6.8 Embauche d'un opérateur-journalier au service de la voirie 

 ATTENDU la vacance du poste d’opérateur-journalier ; 

 

ATTENDU QU’au terme du processus, le comité de sélection recommande 

l’embauche d’une ressource conformément aux dispositions de la convention 

collective en vigueur; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

D’embaucher Michaël Caron à titre d’opérateur-journalier selon les conditions de la 

convention collective en vigueur (poste permanent à temps complet), et ce, à 

compter du 23 mai 2023. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

 



 

 

 
   
Résolution 
2023-05-099 

7.1 Comité de suivi du chantier de rénovation de la caserne incendie 

 ATTENDU le chantier de rénovation de la caserne incendie débuté le 24 avril dernier; 

 

ATTENDU QU'un comité de suivi est requis pour notamment autoriser les directives 

de changement ayant un impact financier sur le projet; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 

 

DE nommer les conseillers Yannick Bédard et Daniel Dodier au comité de suivi du 

chantier de rénovation de la caserne incendie; 

 

ET D'autoriser le comité à accepter les directives de changement jusqu'à 

concurrence de 10 % des coûts totaux des travaux taxes nettes comprises (31 380 $). 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 8. TRAVAUX PUBLICS (VOIRIE, BÂTIMENTS ET ESPACES VERTS) 
  
   
Résolution 
2023-05-100 

8.1 Modification d'une promesse de cession de servitude sur le chemin du Lac 

 ATTENDU les travaux de réfection du chemin du Lac et les promesses de cession de 

servitudes signées conformément à la résolution 2021-06-188 adoptée à la séance 

ordinaire du 7 juin 2021; 

 

ATTENDU QUE certaines dispositions prévues aux promesses de cession de 

servitudes nécessitent d'être modifiées suivant l'installation d'une conduite d'égout 

pluvial par l'un des propriétaires visés, avec l'accord de la Municipalité; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

DE convenir d'une servitude réelle et perpétuelle d'écoulement des eaux et 

d'installation d'un puisard et d'une conduite d'égout pluvial d'une longueur 

approximative de 10 mètres sur le lot 5 286 117 conformément au croquis joint au 

présente pour en faire partie intégrante; 

 

DE prendre en charge l'entretien et la réparation de la conduite d'égout pluvial 

installée le long du chemin du lac; 

 

DE mandater les professionnels requis à la mise en place des servitudes requises 

(arpenteurs, notaires); 

 

ET D'autoriser le maire Luc Cayer, la directrice générales et greffière-trésorière Anne 

Turcotte et son adjoint à signer, pour et au nom de la municipalité, tout document 

requis aux fins des présentes. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-05-101 

8.2 Mandat de contrôle qualitatif des matériaux dans le cadre des travaux de 
reconstruction de la rue Leboeuf et 8e Rang ouest 
 

 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à un appel d'offres sur invitation pour le 

contrôle qualitatif des matériaux dans le cadre des travaux de reconstruction de la 

rue Leboeuf et 8e Rang ouest;  

 

ATTENDU QU’au terme de la démarche, une soumission conforme a été déposée; 



 

 

 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au Programme triennal 

d’immobilisations de l’année 2023;  

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

D’accorder le contrat pour le contrôle qualitatif des matériaux dans le cadre des 

travaux de reconstruction de la rue Leboeuf et 8e Rang ouest à FNX-Innov au montant 

de 15 043,12$ avant les taxes, le tout conformément à la soumission déposée le 21 

mars 2023; 

 

ET D’affecter le programme de la taxe sur l’essence et sur la contribution du Québec 

(TECQ) au paiement des sommes requises.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 03-310-03-521 

 
   
Résolution 
2023-05-102 

8.3 Lancement d'un appel d'offres public pour la réfection de ponceaux (6e 
Rang) 
 

 ATTENDU l'inventaire et la caractérisation des ponceaux municipaux selon leur 

condition générale et priorité de remplacement; 

 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au Plan triennal 

d'immobilisations de l'année 2023; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

DE lancer un appel d'offres public pour la réfection des trois ponceaux situés sur le 

6e Rang. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 9. HYGIÈNE DU MILIEU, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
  
   
Résolution 
2023-05-103 

9.1 Demande de la Coopérative de solidarité des Stokois et Stokoises 
relativement à la gestion des eaux usées 
 

 ATTENDU l'avis de non-conformité des rejets issus du système de traitement des 

eaux usées (égouts sanitaires) et l'obligation de procéder à la mise aux normes 

conformément à la Loi sur la qualité de l'environnement; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité a mandaté la firme d'ingénierie EXP à réaliser les 

études des mesures correctrices dont le rapport doit être déposé sous peu; 

 

ATTENDU QUE suivant les recommandations dudit rapport, des plans et devis 

devront être réalisés au cours de l'année 2023 pour planifier la réalisation des travaux 

au plus tôt à l'année 2024 ; 

 

ATTENDU QUE dans l'intervalle, aucun nouveau branchement et/ou raccordement 

au réseau d'égouts sanitaires n'est autorisé puisqu'il en résulterait une augmentation 

des rejets non conformes; 

 

ATTENDU QUE la Coopérative de solidarité des Stokois et Stokoises planifie réaliser 

les travaux de construction de son immeuble au cours de l'année 2023, en ayant 

recours à une installation septique individuelle pour pallier l'impossibilité de se 

raccorder au réseau public;  



 

 

ATTENDU la demande de la Coopérative d'être soustraite à toute obligation de se 

raccorder au réseau public, une fois sa conformité rétablie, compte tenu des sommes 

engagées pour la construction de l'installation septique individuelle; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

DE soustraire la Coopérative de solidarité des Stokois et Stokoises de toute 

obligation de se raccorder au réseau public d'égouts sanitaires tant que l'installation 

septique demeure conforme aux exigences de la Loi et de toutes règlementations 

applicables.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-05-104 

9.2 Dépôt d'une demande d'aide financière au programme PRIMEAU 2023 

 ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du guide relatif au programme 

PRIMEAU 2023, qu’elle comprend bien toutes les modalités du programme qui 

s’appliquent à elle ou à son projet et qu’elle s’est renseignée au besoin auprès du 

Ministère; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 

s’appliquent à elle pour obtenir une aide financière au programme PRIMEAU 2023 

et pour recevoir le versement de cette aide financière; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à 

elle;  

 

QUE la Municipalité s’engage à assumer l’entière responsabilité des travaux ainsi que 

des modifications qui pourraient y être apportées. À ce titre, elle est donc 

responsable de tout dommage causé par ses employés, ses agents, ses 

représentants, ses sous-traitants ou par elle-même, y compris un dommage résultant 

d’un manquement à une obligation imprévue à tout contrat conclu par la Municipalité 

pour la réalisation des travaux;  

 

QUE la Municipalité s’engage à réaliser les travaux selon les modalités du 

programme PRIMEAU 2023 et à assumer toutes les responsabilités qui s’appliquent 

à elle en lien avec la réalisation et le financement de ces travaux;  

 

QUE la Municipalité s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 

d’exploitation continus;  

 

QUE la Municipalité s’engage à assumer toutes les dépenses engagées si elle ne 

respecte pas les délais prévus au programme PRIMEAU 2023; 

 

QUE la Municipalité s’engage à assumer tous les coûts non admissibles au 

programme PRIMEAU 2023 associés à son projet, incluant toutes les directives de 

changements admissibles à la hauteur de 50 % de leur coût et tout dépassement de 

coûts; 

 

ET QUE le conseil municipal autorise le dépôt de la demande d’aide financière au 

programme PRIMEAU 2023. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-05-105 

9.3 Migration du système de pompage du réservoir municipal 

  



 

 

ATTENDU la récente inspection du système de pompage du réservoir municipal par 

la firme Aquatech Société de gestion de l'eau; 

 

ATTENDU la recommandation de procéder au remplacement des pompes actuelles 

par des pompes à contrôle de pression constante (drive) pour amoindrir les effets 

des changements de pression dans le réseau de distribution de l'eau potable; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

DE procéder à la migration du système de pompage du réservoir municipal en 

remplaçant les pompes actuelles (2 hp) par des pompes 5 hp avec contrôle de 

pression constante; 

 

DE mandater Les Pompes R. Fontaine inc. à l'installation desdites pompes au 

montant de 22 922,12 $ avant les taxes; 

 

ET D'affecter le programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec 

(TECQ) au paiement des sommes requises conformément aux dispositions de 

priorité 1 (mise à niveau des équipements d'eau potable).  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 03-310-40-725 

 
   
Résolution 
2023-05-106 

9.4 Mandat de caractérisation biologique sur les terrains de la Fondation 
Papillon suivant l'imposition d'une réserve 
 

 ATTENDU la réserve imposée sur les terrains de la Fondation Papillon (lots 5 287 184, 

5 287 682 et 6 343 989 situés sur le chemin du Lac); 

 

ATTENDU la présence de milieux humides et naturels dont la valeur écologique est 

à étudier pour déterminer la pertinence d'en assurer la conservation de façon 

pérenne; 

 

ATTENDU QUE l'organisme Nature Cantons-de-l'est dispose d'une expertise et 

d'une connaissance du territoire de Stoke grâce, notamment, à un partenariat avec la 

Domtar dans les Monts Stoke; 

 

ATTENDU QUE la Fondation Papillon autorise la Municipalité à circuler sur sa 

propriété à cette fin; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

DE mandater Nature Cantons-de-l'est à réaliser une caractérisation biologique sur les 

terrains de la Fondation Papillon au montant de 3 370 $ avant les taxes, le tout 

conformément à l'offre de services déposée le 27 avril 2023; 

 

ET D'affecter le fonds environnement au paiement des sommes requises. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 10. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
  
   
Résolution 
2023-05-107 

10.1 Adoption du Deuxième projet de règlement numéro 605 modifiant le 
Règlement d’usages conditionnels no 591 
 

 ATTENDU QUE la municipalité de Stoke a le pouvoir, en vertu de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme, de modifier son règlement d’usages conditionnels; 

  

ATTENDU QU’il est souhaitable de venir ajouter quatre nouvelles zones créées par 



 

 

l’entremise du règlement no 602 modifiant le règlement de zonage (zones C-5, V-4, 

AF-32 et RF-7), afin de maintenir la permission de déposer une demande pour faire 

une résidence de tourisme ou une résidence principale de tourisme dans ces 

nouvelles zones; 

  

ATTENDU QU’avis de motion a été régulièrement donné le 13 mars 2023 et que le 

premier projet de règlement a été adopté à cette même séance; 

  

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation a été régulièrement tenue le 

28 mars 2023 au cours de laquelle aucune question n'a été posée sur le projet de 

règlement; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 

 

D’adopter le Deuxième projet de règlement numéro 605 modifiant le Règlement 

d’usages conditionnels no 591 dont copie est jointe aux présentes pour en faire partie 

intégrante.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

  
   
Résolution 
2023-05-108 

10.2 Adoption du Deuxième projet de règlement numéro 602 modifiant le 
Règlement de zonage numéro 460 
 

 ATTENDU QU’avis de motion a été régulièrement donné le 13 mars 2023 et que le 

premier projet de règlement a été adopté à cette même séance; 

 

ATTENDU QUE suite à l’assemblée de consultation et aux commentaires, la 

municipalité adopte le 2e projet avec les changements suivants par rapport au 1er 

projet : 

• La nouvelle zone RF-7 est agrandie pour couvrir l’ensemble des terrains 

résidentiels du secteur (modification de l’annexe II du présent règlement);  

 

• La nouvelle zone AF-32 est agrandie pour couvrir l’ensemble des terrains 

résidentiels du secteur (modification de l’annexe VII du présent règlement); 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 

 

D’adopter le Deuxième projet de règlement numéro 602 modifiant le Règlement de 

zonage numéro 460 dont copie est jointe aux présentes pour en faire partie 

intégrante.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 11. CULTURE, LOISIRS ET COMMUNICATION 
  
   
Résolution 
2023-05-109 

11.1 Décisions relatives aux médias de communication suivant la consultation 
citoyenne 
 

 ATTENDU QUE la Municipalité a mené un sondage sur les médias de communication 

auquel près de 100 personnes ont participé; 

 

ATTENDU QUE le Conseil prend acte des résultats et commentaires des répondants 

et souhaite mettre en branle certains ajustements conformément aux réponses 

obtenues; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 



 

 

DE modifier le mode de distribution du bulletin municipal Le Stokois en mettant fin à 

la distribution de porte-à-porte sur tout le territoire, au profit d'une distribution 

électronique sur inscription, d'un envoi postal sur inscription et de dépôts publics à 

l'hôtel de ville et au coin du 4; 

 

ET DE mandater la direction générale à demander des soumissions pour la refonte 

du site web municipal et la mise en œuvre d'alertes citoyennes en plus de celles 

concernant la sécurité civile (déjà déployées sur le territoire);  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 12. VIE SOCIALE ET COMMUNAUTAIRE 
  
   
Résolution 
2023-05-110 

12.1 Modification de la résolution numéro 2023-03-067 concernant l'octroi de 
subventions diverses 
 

 ATTENDU la résolution numéro 2023-03-067 concernant l'octroi d'une subvention à 

la Ligue de balle STA pour la saison 2023; 

 

ATTENDU QU'il convient de revoir la décision suivant le dépôt de nouvelles 

informations; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

DE modifier la résolution numéro 2023-03-067 afin d'accorder à la ligue de balle STA 

une subvention couvrant 100 % des coûts de location du terrain de baseball, et ce, 

pour la saison 2023. 

 
Adoptée à la majorité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-05-111 

12.2 Participation à la campagne de levée de fonds de la Fondation du CSSS du 
Val-Saint-François (souper homard) 
 

 ATTENDU la campagne de levée de fonds au profit de la Fondation du Centre de 

santé et de services sociaux (CSSS) du Val-Saint-François sous la formule de souper 

au homard; 

 

ATTENDU QUE l'argent amassé servira à l'amélioration de la qualité de vie des 

résidents des trois centres d'hébergement de soins de longue durée (CHSLD) de 

Richmond, Valcourt et Windsor; 

 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au budget de l'année 

2023; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

DE procéder à l'achat de deux (2) billets pour le souper homard à faire tirer parmi les 

employés municipaux intéressés à y participer.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 02-110-01-346 

 
   
 12.3 Création d'un comité pour la mise à jour de la Politique familiale municipale 

et nomination des membres 
  

Le maire Luc Cayer procède à la création d’un comité ad hoc pour la mise à jour de 

la Politique familiale municipale (ci-après, la PFM) et nomme le conseiller Denis Pagé 

comme membre. Il mandate également la directrice générale et greffière-trésorière 



 

 

Anne Turcotte et la responsable des évènements, de la culture, du loisir et de la vie 

communautaire Joakim Lemay à siéger au comité.  

 

Le mandat du comité consistera à effectuer le bilan de la PFM 2020-2023, à présenter 

les résultats au comité de vigie et à planifier les prochaines étapes requises à la mise 

à jour de la PFM pour les années 2024-2026. 

 
   
Résolution 
2023-05-112 

12.4 Mois de la sensibilisation à la sclérose en plaques 

 ATTENDU QUE chaque jour, en moyenne douze Canadiens et Canadiennes 

reçoivent un diagnostic de sclérose en plaques et que cette maladie a des 

répercussions sur toutes les sphères de la vie d’une personne qui en est atteinte; 

 

ATTENDU QUE la sclérose en plaques est la maladie neurologique la plus répandue 

chez les jeunes adultes du Canada; 

 

ATTENDU QUE la recherche sur la sclérose en plaques permet de mieux comprendre 

cette maladie, de mieux la traiter et d’offrir des pistes de solutions en vue de sa prise 

en charge; 

 

ATTENDU QUE SP Canada – Division du Québec soutient 18 bureaux d’un bout à 

l’autre de la province et que ceux-ci jouent un rôle de proximité essentiel avec les 

membres de la collectivité de la SP; 

 

ATTENDU QUE les programmes et services offerts par SP Canada – Division du 

Québec et ses 18 organismes partenaires permettent aux gens touchés par la SP de 

tisser des liens entre eux, d’améliorer leur qualité de vie et leur bien-être et d’accroître 

leurs connaissances sur cette maladie; 

 

ATTENDU QUE la population est vieillissante et qu’il est maintenant possible d’établir 

un diagnostic de SP de plus en plus tôt dans la vie, ce qui signifie que les gens atteints 

de SP vivent pendant une plus longue période de temps qu’auparavant avec cette 

maladie; 

 

ATTENDU QUE l’objectif ultime de SP Canada – Division du Québec est de bâtir un 

monde sans SP;  

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

DE participer aux activités du Mois de la sensibilisation à la sclérose en plaques et à 

contribuer à l'amélioration du bien-être des personnes atteintes;  

 

ET D'inviter les Stokoises et Stokois à faire un don à scleroseenplaques.ca/donner.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 13. VARIA 
  
   
 14. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 Les questions posées concernent les sujets suivants : 

 

• les dispositions du 2e projet de règlement de zonage numéro 602. 
 

   
 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 Le conseiller Daniel Dodier propose de lever la séance à 20 h 54. 



 

 

 
 
 
 
 
Luc Cayer Anne Turcotte 
Maire Directrice générale 
 Greffière-trésorière 

 
 
Je, Luc Cayer, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 
 
Cependant, ma signature ne vaut pas pour la résolution numéro _____________ pour 
laquelle j’exerce le droit de veto prévu à l’article 142 (3) du Code municipal. 
 
 
Luc Cayer 
Maire 


